
La Région Normandie a mis en place un tarif unique pour l’ensemble des circuits scolaires mais en laissant la 
possibilité aux communautés de communes d’accorder une réduction pour les familles. 
 

La Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge a donc décidé de procéder à un remboursement à hauteur 
de 30 € pour l’ensemble des enfants habitants sur l’une des 51 communes de son territoire. 
 
 

ELEVE : NOM et PRENOM : ………………………………………………..…………………….……………………………………………………………………………………………… 

Numéro de dossier : …… / …… / …… / …… /…… /…… / …… / ……  

 

REPRESENTANT LEGAL 

NOM et PRENOM : ……………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………….. 

……………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………. 

Tel : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

L’ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ À LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023 

Nom de l’établissement scolaire : …..……………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….. 

Ville : …..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Classe fréquentée à la rentrée de septembre 2023 : ………………………………………………………………………………………………..……………………… 

 

Commune et nom du Point de montée : …..………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

⎕ Je certifie l’exactitude des renseignements donnés ci-dessus et sollicite l’attribution de l’AIDE aux TRANSPORTS 

SCOLAIRES 2023/2024 attribuée par la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge. 

Fait à :     le :   Signature du représentant légal : 

 

 

Documents à joindre obligatoirement : ⎕ RIB  ⎕ Attestation de paiement 

Attention : faire une attestation par enfant. 
 

La CCLPA se réserve le droit de demander les justificatifs originaux et de procéder à des vérifications supplémentaires. Les informations recueillies 

sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par Monsieur Fabien COMBES, responsable de service à la CCLPA pour l’analyse 

et le traitement de la demande d’aide 2023. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : Membres élus de la 

Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge et Conseillers Municipaux désignés dans la commission Transports Scolaires. Les données 

seront conservées pendant une durée de 1 an. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou 

exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces 

droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des 

données 21bis rue de Lisieux 27230 Thiberville Tel : 02 32 46 80 88.  La demande d’aide auprès de la CCLPA vaut acceptation de la réglementation 

RGPD. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 

réclamation à la CNIL. 

Vous devez retourner votre formulaire complété et signé au plus tard le 01 octobre 2023. 

Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge, service transports scolaires 

21 bis rue de Lisieux 27230 THIBERVILLE 


